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RÈGLEMENT D'EXÉCUTION (UE) 2021/451 DE LA COMMISSION 

du 17 décembre 2020 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

ANNEXE V 

INSTRUCTIONS POUR LA DECLARATION RELATIVE AUX INFORMATIONS FINANCIERES 

 

2. ÉTAT DU RÉSULTAT NET (2) 

31. Les produits et charges d’intérêts d’instruments financiers évalués à la juste valeur par le biais 

du compte de résultat et de dérivés de couverture classés dans la catégorie «Comptabilité de 

couverture» sont déclarés soit séparément des autres profits et pertes, aux postes «Produits 

d’intérêts» et «Charges d’intérêts» (prix «pied de coupon», ou clean price), soit avec les profits et les 

pertes enregistrés pour ces catégories d’instruments (prix «coupon couru» inclus, ou dirty price). La 

distinction entre le prix pied de coupon et le prix coupon couru inclus doit être appliquée 

systématiquement à tous les instruments financiers évalués à la juste valeur par le biais du compte de 

résultat et aux dérivés de couverture classés dans la catégorie «Comptabilité de couverture». 

32. Les établissements déclarent les éléments suivants, y compris les produits et charges en 

rapport avec des parties liées qui ne sont pas totalement ou proportionnellement consolidées dans le 

cadre du périmètre de consolidation réglementaire, en les ventilant par portefeuille comptable: 

(a) «Produits d’intérêts»; 

(b) «Charges d’intérêts»; 

(c) «Produits de dividendes»; 

(d) Profits ou pertes sur décomptabilisation d'actifs et passifs financiers non évalués à la juste 

valeur par le biais du compte de résultat, net 

(e) «Profits ou pertes sur modification, net»; 

(f) «Dépréciations ou (-) reprises de dépréciations d'actifs financiers non évalués à la juste valeur 

par le biais du compte de résultat)». 

33. «Produits d’intérêts. Actifs financiers détenus à des fins de négociation» et «Charges 

d'intérêts. Passifs financiers détenus à des fins de négociation» incluent, en cas d’utilisation du prix 

pied de coupon, les montants associés aux dérivés classés dans la catégorie «Détenus à des fins de 

négociation» qui constituent des instruments de couverture sur le plan économique, mais pas sur le 

plan comptable, afin de présenter des valeurs correctes pour les produits et charges d’intérêts liés aux 

instruments financiers couverts. 

34. En cas d’utilisation du prix pied de coupon, les postes «Produits d’intérêts. Actifs financiers 

détenus à des fins de négociation» et «Charges d’intérêts. Passifs financiers détenus à des fins de 

négociation» incluent aussi les commissions et paiements de rééquilibrage associés aux dérivés de 

crédit évalués à la juste valeur et utilisés pour gérer le risque de crédit de tout ou partie d’un 

instrument financier qui est désigné comme évalué à la juste valeur à cette occasion (IFRS 9.6.7). 

35. Les postes «Produits d’intérêts. Dérivés – Comptabilité de couverture, risque de taux d’intérêt» 

et «Charges d’intérêts. Dérivés – Comptabilité de couverture, risque de taux d’intérêt» incluent, en cas 

d’utilisation du prix pied de coupon, les montants liés aux dérivés classés dans la catégorie 

«Comptabilité de couverture» qui couvrent le risque de taux d’intérêt, y compris les couvertures d’un 
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groupe d’éléments comportant des positions de risque qui se compensent (couvertures d’une position 

nette) et dont les risques couverts n’influent pas sur le même poste de l’état du résultat net. En cas 

d’utilisation du prix pied de coupon, ces montants sont déclarés en tant que produits d’intérêts et 

charges d’intérêts sur une base brute afin de présenter des valeurs correctes pour les produits et 

charges d’intérêts liés aux éléments couverts auxquels ils se rattachent. Avec le prix pied de coupon, 

si l’élément couvert génère un produit (une charge) d’intérêts, ces montants sont déclarés en tant que 

produits (charges) d’intérêts même s’ils sont négatifs (positifs). 

36. Les «Produits d'intérêts - Autres actifs» incluent les montants des produits d'intérêts non 

comptabilisés dans les autres postes, comme les produits d'intérêts liés à la trésorerie, aux comptes à 

vue auprès de banques centrales et autres dépôts à vue et aux actifs non courants et groupes destinés 

à être cédés qui sont classés comme détenus en vue de la vente, ainsi que les produits d'intérêts nets 

d'actifs nets se rapportant à des prestations définies. 

37. Conformément aux IFRS, et sauf disposition contraire du référentiel comptable national, les 

intérêts correspondant à des passifs financiers ayant un taux d’intérêt effectif négatif sont à déclarer 

sous «Produit d’intérêts de passifs». Ces passifs et leurs intérêts donnent lieu à un rendement positif 

pour l’établissement. 

38. Les «Charges d'intérêts – Autres passifs» incluent les montants des charges d'intérêts non 

comptabilisés dans les autres postes, comme les charges d'intérêts liées à des passifs inclus dans des 

groupes destinés à être cédés classés comme détenus en vue de la vente, les charges provenant d'une 

augmentation de la valeur comptable de la provision, appliquée pour refléter l'ancienneté, ou les 

charges d'intérêts nettes de passifs nets se rapportant à des prestations définies. 

39. Conformément aux IFRS, et sauf disposition contraire du référentiel comptable national, les 

intérêts correspondant à des actifs financiers ayant un taux d’intérêt effectif négatif sont à déclarer 

sous «Charge d’intérêts d’actifs». Ces actifs et leurs intérêts donnent lieu à un rendement négatif pour 

l’établissement. 

40. Les produits de dividendes d’instruments de capitaux propres évalués à la juste valeur par le 

biais du compte de résultat sont déclarés soit séparément des autres profits et pertes provenant de 

ces catégories d’instruments, comme «produits de dividendes», en cas d’utilisation du prix pied de 

coupon, soit avec les profits et les pertes enregistrés pour ces catégories d’instruments, en cas 

d’utilisation du prix coupon couru inclus. 

41. Les produits de dividendes d’instruments de capitaux propres désignés à la juste valeur par le 

biais des autres éléments du résultat global comprennent les dividendes liés aux instruments 

décomptabilisés au cours de la période de déclaration de référence et les dividendes liés aux 

instruments détenus à la fin de celle-ci. 

42. Les produits de dividendes provenant de participations dans des filiales, entreprises associées 

et coentreprises incluent les dividendes de ces participations si elles sont comptabilisées selon une 

autre méthode que la mise en équivalence. 

43. Les «Profits ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers détenus à des fins de négociation, net» 

incluent les profits et les pertes issus de la réévaluation et de la décomptabilisation d’instruments 

financiers classés comme détenus à des fins de négociation. Ce poste comprend aussi les profits et 

pertes sur les dérivés de crédit évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat utilisés pour 

gérer le risque de crédit de tout ou partie d’un instrument financier qui est désigné comme étant 

évalué à la juste valeur par le biais du compte de résultat, ainsi que les produits et charges de 
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dividendes et d’intérêts d’actifs et de passifs financiers détenus à des fins de négociation en cas 

d’utilisation du prix coupon couru inclus. 

44. Les «Profits ou pertes sur actifs et passifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur 

par le biais du compte de résultat» incluent également le montant comptabilisé dans l’état du résultat 

net pour le risque de crédit propre des passifs désignés comme devant être évalués à la juste valeur, 

dès lors que la comptabilisation des variations du risque de crédit propre en tant qu’autres éléments 

du résultat global crée ou accroît une non-concordance comptable (IFRS 9.5.7.8). Ce poste comprend 

aussi les profits et pertes sur les instruments couverts qui sont désignés comme évalués à la juste 

valeur par le biais du compte de résultat, si la désignation sert à gérer le risque de crédit, ainsi que les 

produits et charges d’intérêt sur les actifs et passifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur 

par le biais du compte de résultat, si le prix coupon couru inclus est utilisé. 

45. Les «Profits ou (-) pertes sur décomptabilisation d’actifs et passifs financiers non évalués à la 

juste valeur par le biais du compte de résultat» n’incluent pas les profits sur les instruments de capitaux 

propres que l’entité déclarante choisit d’évaluer à la juste valeur par le biais des autres éléments du 

résultat global [IFRS 9.5.7.1(b)]. 

46. Si une modification de son modèle économique entraîne le reclassement d’un actif financier 

dans un portefeuille comptable différent, les profits ou les pertes résultant de ce reclassement sont 

déclarés aux lignes correspondantes du portefeuille comptable où est reclassé l’actif, selon les 

modalités suivantes:  

(a) si l’actif financier était jusqu’alors classé comme étant évalué au coût amorti et est reclassé 

dans le portefeuille comptable d’évaluation à la juste valeur par le biais du compte de résultat (IFRS 

9.5.6.2), les profits ou les pertes dus au reclassement sont déclarés sous «Profits ou (-) pertes sur actifs 

et passifs financiers détenus à des fins de négociation, net» ou sous «Profits ou (-) pertes sur actifs 

financiers détenus à des fins autres que de négociation obligatoirement évalués à la juste valeur par le 

biais du résultat net, net», selon le cas; 

(b) si l’actif financier était jusqu’alors classé comme étant évalué à la juste valeur par le biais des 

autres éléments du résultat global et est reclassé comme étant évalué à la juste valeur par le biais du 

compte de résultat (IFRS 9.5.6.7), le cumul des profits ou des pertes précédemment comptabilisé dans 

les autres éléments du résultat global et reclassé en résultat net est déclaré sous «Profits ou (-) pertes 

sur actifs et passifs financiers détenus à des fins de négociation, net» ou sous «Profits ou (-) pertes sur 

actifs financiers détenus à des fins autres que de négociation obligatoirement évalués à la juste valeur 

par le biais du compte de résultat, net», selon le cas; 

47. Les «Profits ou (-) pertes résultant de la comptabilité de couverture, net» incluent les profits 

et les pertes sur les instruments de couverture et les éléments couverts, y compris sur les éléments 

couverts évalués à la juste valeur par le biais des autres éléments du résultat global et qui ne sont pas 

des instruments de capitaux propres, dans une couverture de juste valeur conformément à la norme 

IFRS 9.6.5.8. Ce poste inclut aussi la partie inefficace de la variation de la juste valeur des instruments 

de couverture dans une couverture de flux de trésorerie. Les reclassements de réserves de couvertures 

de flux de trésorerie ou de réserves de couverture d’un investissement net dans une activité à 

l’étranger sont comptabilisés aux mêmes lignes de l’«état du résultat net» que celles impactées par les 

flux de trésorerie des éléments couverts. Les «Profits ou (-) pertes résultant de la comptabilité de 

couverture, net» incluent aussi les profits et les pertes des couvertures d’investissements nets dans 

des activités à l’étranger. Ce poste comprend également les profits résultant de couvertures de 

positions nettes. 
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48. Les «Profits ou pertes sur décomptabilisation d’actifs non financiers» comprennent les profits 

et les pertes résultant de la décomptabilisation d’actifs non financiers, sauf s’ils sont classés comme 

des actifs détenus en vue de la vente ou comme des participations dans des filiales, des coentreprises 

et des entreprises associées. 

48i. Les «Contributions en espèces aux fonds de résolution et aux systèmes de garantie des dépôts» 

incluent les montants des contributions aux fonds de résolution et aux systèmes de garantie des dépôts 

qui sont versés sous forme d’espèces. Lorsque la contribution prend la forme d’un engagement de 

paiement, celui-ci est inclus dans les «Provisions ou (-) reprises de provisions» s'il donne lieu à un passif 

conformément à la norme comptable applicable. 

49. Les «Profits ou (-) pertes sur modification, net» incluent les montants résultant d’ajustements 

de la valeur comptable brute d’actifs financiers pour tenir compte de la renégociation ou la 

modification des flux de trésorerie contractuels (IFRS 9.5.4.3 et annexe A). Les profits ou pertes sur 

modification n’incluent pas l’impact des modifications sur le montant des pertes de crédit attendues, 

qui est déclaré sous «Dépréciations ou (-) reprises de dépréciations d’actifs financiers non évalués à la 

juste valeur par le biais du compte de résultat». 

50. Les «Provisions ou (–) reprises de provisions. Engagements et garanties donnés» incluent les 

dotations nettes, dans l’«état du résultat net», correspondant aux provisions pour engagements et 

garanties selon l’IFRS 9, l’IAS 37 ou l’IFRS 4, conformément au paragraphe 11 de la présente partie, ou 

selon un référentiel comptable national fondé sur la BAD. Conformément aux IFRS, toute variation de 

la juste valeur des engagements et garanties financières évalués à la juste valeur est déclarée dans les 

«Profits ou (-) pertes sur actifs et passifs financiers désignés comme évalués à la juste valeur par le 

biais du compte de résultat, net». Les provisions incluent donc le montant de dépréciation pour les 

engagements et garanties pour lesquels la dépréciation est déterminée conformément à l’IFRS 9 ou 

qui sont provisionnés selon l’IAS 37 ou traités comme des contrats d’assurance selon l’IFRS 4. 

51. Conformément aux IFRS, les «Dépréciations ou (-) reprises de dépréciations d’actifs financiers 

non évalués à la juste valeur par le biais du compte de résultat» incluent tous les profits et pertes de 

dépréciation d’instruments de créance résultant de l’application des règles de dépréciation de l’IFRS 

9.5.5, que les pertes de crédit attendues selon l’IFRS 9.5.5 soient estimées sur 12 mois ou sur la durée 

de vie, et y compris les profits ou les pertes de dépréciation de créances clients, d’actifs sur contrat et 

de créances locatives (IFRS 9.5.5.15). 

52. Selon les référentiels comptables nationaux fondés sur la BAD, les «Dépréciations ou (-) 

reprises de dépréciations d’actifs financiers non évalués à la juste valeur par le biais du compte de 

résultat» incluent toutes les dotations et reprises de dotations d’instruments financiers évalués au 

coût liées aux fluctuations de la qualité de crédit du débiteur ou de l’émetteur et, en fonction des 

spécifications du référentiel, les dotations liées à la dépréciation d’instruments financiers évalués à la 

juste valeur par le biais du compte de résultats et par d’autres méthodes, y compris en LOCOM. 

53. Les «Dépréciations ou (-) reprises de dépréciations d’actifs financiers non évalués à la juste 

valeur par le biais du compte de résultat» incluent également les montants sortis du bilan – au sens 

des paragraphes 72, 74 et 165, point b), de la présente partie de la présente annexe – qui dépassent 

le montant de la correction de valeur pour pertes à la date de sortie du bilan et sont donc reconnus 

comme une perte directement en résultat net, ainsi que les recouvrements de montants 

précédemment sortis du bilan qui sont directement portés au résultat net. 

54. La part du résultat net des filiales, entreprises associées et coentreprises qui sont 

comptabilisées selon la méthode de mise en équivalence dans le périmètre de consolidation 
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réglementaire est déclarée sous «Part des profits ou (-) pertes sur participations dans des filiales, 

coentreprises et entreprises associées comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence». 

Conformément à l’IAS 28.10, la valeur comptable de la participation est réduite du montant des 

dividendes versés par ces entités. La dépréciation de ces investissements est déclarée dans les 

«Dépréciations ou (-) reprises de dépréciations de participations dans des filiales, coentreprises et 

entreprises associées». Les profits ou les pertes liées à la décomptabilisation de ces participations sont 

déclarés conformément aux paragraphes 55 et 56 de la présente partie. 

55. Les «Profits ou pertes sur des actifs non courants, ou des groupes destinés à être cédés, classés 

comme détenus en vue de la vente et non assimilables à des activités abandonnées» incluent les profits 

ou les pertes générés par les actifs non courants et les groupes destinés à être cédés qui sont classés 

comme détenus en vue de la vente et qui ne peuvent pas être qualifiés d’activités abandonnées. 

56. Selon les IFRS, les profits ou pertes sur décomptabilisation de participations dans des filiales, 

entreprises associées et coentreprises sont déclarés comme «Profits ou (-) pertes des activités 

abandonnées avant impôt», s’ils sont considérés comme des activités abandonnées selon IFRS 5. 

Lorsque des participations dans des filiales, coentreprises ou entreprises associées sont 

décomptabilisées sans avoir été précédemment classées comme détenues en vue de la vente et sans 

être assimilables à des activités abandonnées selon IFRS 5, les profits ou pertes sur la 

décomptabilisation de ces participations sont déclarés dans «Profits ou (-) pertes sur 

décomptabilisation de participations dans des filiales, coentreprises et entreprises associées, net», 

quelle que soit la méthode de consolidation appliquée. Selon les référentiels comptables nationaux 

fondés sur la BAD, tous les profits et pertes sur décomptabilisation de participations dans des filiales, 

entreprises associées et coentreprises sont déclarés dans les «Profits ou (-) pertes sur 

décomptabilisation de participations dans des filiales, coentreprises et entreprises associées, net». 

 


